
GUIDE DE RESERVATION 

ACCUEIL OCCASIONNEL 

 

Etape 1 : Après vous être identifié, la page d’accueil suivante s’affiche et vous devez cliquer sur 

Visualiser le planning de mon ou mes enfant(s).  

 

Etape 2 : Vous vous positionnez sur le mois durant lequel vous souhaitez effectuer des réservations. 

Vous pouvez faire défiler les mois à l’aide des flèches. Puis cliquez sur Modifier.  

 

 

 

 



Etape 3 : Le nom de votre enfant apparait en haut à gauche de l’écran. Cochez ou décochez les 

différentes cases en fonction de vos besoins : accueil périscolaire, centre de loisirs mercredis, 

restauration scolaire. Puis cliquez sur Valider.  

 

Etape 4 : Si vous avez plusieurs enfants, vous pouvez afficher le planning de vos autres enfants en 

sélectionnant leur prénom. Cocher à nouveau les jours de présence de cet enfant ou bien décocher les 

en cas d’absence et cliquez sur Valider.  

 

 

 

 

 

 

 



Etape 5 : Vos réservations et le coût de la prestation s’affichent. Vous devez ensuite cliquer sur 

Terminer les modifications.  

 

Etape 6 : Un écran récapitulant vos différentes réservations s’affiche. Vous devez cliquer sur 

Terminer pour enregistrer définitivement votre saisie.  

  
Etape 7 : Vous pouvez modifier le planning de votre ou vos enfant(s) tout au long de l’année, dans le 

respect des délais suivants :  

 la veille avant midi pour des repas ou un accueil périscolaire les mardi, jeudi, vendredi 

 le vendredi avant midi pour les repas ou un accueil périscolaire le lundi 

 le 27 du mois pour un accueil les mercredis du mois suivant au centre de loisirs 

municipal.         


